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Arti -le 17

Les Etats parties reconnaissent l'importance de la fonction remplie par lesmédias et veillent à ce que l'enfant ait accès à une information et à des matériels
provenant de sources nationales et internationales diverses, notamment ceux qui
visent à promouvoir son bien-être social, spirituel et moral ainsi que sa santé
physique et mentale. A cette fin, les Etats parties :

a)
Encouragent les médias à diffuser une information et des matériels qui

présentent une utilité sociale et culturelle pour l'enfant et répondent à l'esprit
de l'article 29;

b)
Encouragent la coopération internationale en vue de produire, d'échanger

et de diffuser une information et des matériels de ce type provenant de différentes
sources culturelles, nationales et internationales;

c)
Encouragent la production et la diffusion de livres pour enfants;

d)
Encouragent les médias à tenir particulièrement compte des besoins

linguistiques des enfants autochtones ou appartenant à un groupe minoritaire;

e)
Favorisent l'élaboration de principes directeurs appropriés destinés à

protéger l'enfant contre l'information ,et les matériels qui nuisent à son
bien-être, compte tenu des dispositions des articles 13 et 18: -

Art+cte 28

1•
Les Etats parties s'emploient de leur mieux à assurer la reconnaissance du

principe selon lequel les deux parents ont une responsabilité commune pour ce qui

est d'élever l'enfant et d'assurer son développement. La responsabilité d'élever
l'enfant et d'assurer son développement incombe au premier chef aux parents ou, le
cas échéant, à ses représentants légaux. Ceux-ci doivent être guidés avant tout
par l'intérêt supérieur de l'enfant.

2.
Pour garantir et promouvoir les droits énoncés dans la présente Convention,

les Etats parties accordent l'aide appropriée aux parents et aux représentants

légaux de l'enfant dans l'exercice de la responsabilité qui leur incombe d'élever
l'enfant et assurent la mise en place d'institutions, d'établissements et
de services chargés de veiller au bien-être des enfants.

3.
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour assurer aux

enfants dont les parents travaillent le droit de bénéficier des services et

établissements de garde d'enfants pour lesquels ils remplissent les conditions
requises.

Article 19

1.
Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, administratives,

sociales et éducatives appropriées pour protéger l'enfant contre toute forme de

violence, d'atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, d'abandon ou de

négligence, de mauvais. traitements ou d'exploitation, y compris la violence
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